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Communiqué de synthèse
Quelles nouvelles pour la nature régionale en 2013 ? 

En 2011, l’Observatoire de la biodiversité du Nord - Pas-de-Calais dressait pour la première fois l’état de 
santé de la nature régionale. Le travail d’analyse des indicateurs de biodiversité s’est poursuivi depuis ce 
premier	constat	et	l’Observatoire	propose	en	juin	2013	une	grande	journée	publique	de	restitution	de	ses	
deux dernières années de travaux.

Le rendez-vous est donné, le mardi 11 juin 2013, à la Gare Saint-Sauveur sur Lille, de 9h à 16h30. 
Comment	a	évolué	la	biodiversité	du	Nord	-	Pas-de-Calais	en	deux	années	?	Les	actions	de	préservation	sont-
elles	efficaces	?	Quelle	est	la	relation	de	la	population	régionale	à	la	nature	?	Et	du	côté	de	la	biodiversité	
urbaine, où en sommes-nous ?

Les pressions sur la nature s’accroissent, 1,4 espèce végétale disparait en région par an contre 1 par an 
lors	du	dernier	inventaire,	les	surfaces	cultivées	en	agriculture	biologique	augmentent...

Petit	aperçu	des	résultats	des	indicateurs	de	biodiversité	analysés	ces	deux	dernières	années.	Quelques	
bonnes	nouvelles	tout	d’abord,	notamment	sur	le	champ	de	l’amélioration	des	connaissances	naturalistes,	
sur	 l’augmentation	 de	 la	 surface	 en	 agriculture	 biologique	 ou	 encore	 sur	 des	 efforts	 de	 préservation	
récompensés. Mais les synthèses révèlent aussi de très mauvaises nouvelles : en 2005, le rythme de 
disparition	des	espèces	végétales	dans	la	région	était	de	1	par	an,	il	s’est	aujourd’hui	accéléré	pour	passer	
à	1,4.	Par	ailleurs,	 les	espèces	autrefois	courantes	se	raréfient.	Les	pressions	sur	 la	nature	s’amplifient,	
l’urbanisation,	notamment	via	la	construction	de	logements	individuels	et	de	surfaces	commerciales,	n’a	
de cesse de s’étendre, grignotant terrains agricoles et milieux naturels, etc. Le constat est sans appel, 
l’environnement	régional	se	porte	de	plus	en	plus	mal,	et	 les	financements	affectés	à	la	biodiversité	en	
région	ont	été	revus	à	la	baisse	en	2012.

L’Observatoire	a	par	ailleurs	mené	l’enquête	auprès	de	la	population	régionale	sur	son	rapport	à	la	nature,	
sur	sa	perception	de	la	notion	de	biodiversité...	les	résultats	méritent	que	l’on	s’y	attarde.	Ils	ont	mis	en	
exergue	des	avis	et	des	préoccupations	rarement	exprimés	par	la	population,	et	donc	peu	pris	en	compte,	
comme	leur	approche	émotionelle	de	la	nature,	la	peur	de	perdre	la	qualité	de	leur	cadre	de	vie	ou	encore	
leurs	fortes	attentes	vis-à-vis	de	l’éducation	des	citoyens	à	l’environnement.

Un rendez-vous, pour faire un point complet sur l’état de santé de la nature, tous les deux ans

En	mai	2011	à	Roubaix,	l’Observatoire	accueillait	près	de	200	participants	à	l’occasion	de	la	première	journée	
de	restitution	de	ses	travaux.	Naturalistes,	gestionnaires	d’espaces	naturels,	élus,	techniciens,	usagers,	mais	
aussi citoyens soucieux de l’avenir de la nature en Nord - Pas-de-Calais avaient répondu présents.

Le	mardi	11	juin	2013,	l’Observatoire	accueille	son	public	sur	le	site	de	la	Gare	Saint-Sauveur,	à	Lille.	
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Les indicateurs de biodiversité 

Des	indicateurs	de	biodiversité	rigoureusement	séléctionnés

La brochure annuelle de l’Observatoire rassemble chaque année entre trente et soixante 
indicateurs	de	biodiversité.	Ils	sont	sélectionnés	par	un	conseil	scientifique	composé	d’experts	en	
sciences de la terre et de la vie. 
La	sélection	des	 indicateurs	est	réalisée	en	fonction	de	l’intérêt	scientifique	de	chacun	d’entre	
eux,	de	leur	éventuelle	correspondance	avec	les	politiques	engagées	en	faveur	de	la	biodiversité.	
et	de	la	disponibilité	des	informations	qui	permettent	de	les	calculer.	

Comment sont-ils analysés ?          

Dans	la	mesure	du	possible,	les	spécialistes	du	thème	abordé	ont	rédigé	eux-mêmes	les	fiches-
indicateurs.	Dans	 le	 cas	 contraire,	 l’agrégation	des	données	et	 la	 rédaction	des	fiches	ont	été	
traitées	par	l’Observatoire	de	la	biodiversité,	et	validées	par	le	Conseil	scientifique.

Comment sont-ils présentés ?          

Les	indicateurs	analysés	sont	rassemblés	sous	forme	de	fiches	(A4	recto/verso),	toutes	agencées	
selon le même gabarit : 
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Contexte

La richesse spécifique floristique forestière est 
considérée ici comme le nombre d’espèces indigènes 
caractéristiques des forêts.
Identifier les espèces strictement forestières parmi 
l’ensemble de la flore régionale indigène est néanmoins 
difficile. Beaucoup d’espèces peuvent en effet se trouver 
en forêt mais aussi ailleurs, dans des milieux plus ou 
moins ouverts comme les fourrés, les bosquets, les 
layons, les clairières, les haies ou les lisières.

Leur point commun est qu’elles peuvent se passer, au 
moins partiellement, de la lumière : elles sont dites 
sciaphiles* lorsqu’elles ont besoin d’ombre ou semi-
sciaphiles lorsqu’elles sont adaptées à des milieux 
modérément éclairés comme les lisières.

En forêt, la réduction de la luminosité, qui réduit la 
photosynthèse*, oblige certains de ces végétaux à 
assimiler les substances qui sont nécessaires à leur 
croissance par d’autres moyens que l’utilisation de la 
lumière du soleil.

• L’un des plus classiques est la réalisation du cycle 
biologique complet en début de saison, avant le 
débourrage* des arbres. Ces plantes profitent donc 
des premiers rayons de soleil du printemps qui 
parviennent jusqu’au sol forestier. C’est le cas par 
exemple de l’Anémone sylvie (Anemone nemorosa) 
présente par milliers de pieds dans certaines 
hêtraies*, ou de géophytes* comme la Jonquille 
(Narcissus pseudonarcissus) et la Jacinthe des bois 
(Hyacinthoides non-scripta) ;

• D’autres s’associent avec des champignons qui 
les aident à assimiler des sels minéraux et des 
oligoéléments (il s’agit alors d’une symbiose dite 
“ mycorhize ”). C’est notamment le cas de bon 
nombre d’espèces herbacées présentes en forêt ;

• D’autres, enfin, utilisent les arbres comme support 
pour atteindre la lumière : c’est le cas du lierre ;

• etc.

Résultats

Les forêts de la région Nord - Pas-de-Calais abritent 85 
espèces végétales exclusivement ou principalement 
inféodées aux forêts plutôt fermées, qu’elles soient 
matures ou non.
Les plantes à graines (Spermatophytes*) comptent 76 
espèces et les fougères et plantes alliées (Ptéridophytes*) 
9 espèces.

Les forêts, dans le monde, concentrent l’essentiel de la biodiversité* terrestre. Selon certaines estimations, 
les seules forêts tropicales humides abriteraient entre 50 et 80 % de la biodiversité animale et végétale 
terrestre au niveau mondial. Par exemple, le nombre d’espèces végétales présentes en moyenne sur un 
hectare de forêt tropicale dépasse largement le nombre d’espèces présentes en France métropolitaine. 
Cette richesse spécifique* forestière exceptionnelle se réduit au fur et à mesure que l’on s’éloigne en 
latitude des zones tropicales, pour devenir beaucoup plus modérée en France, et même inférieure à  celle 
de certains milieux ouverts comme les pelouses* calcicoles si l’on considère la seule flore vasculaire*.
Les espèces végétales inféodées à la forêt sont toutefois originales, spécialisées et adaptées à la faible 
luminosité. On compte ainsi 85 espèces végétales forestières strictes dans les forêts du Nord - Pas-de-
Calais.

Nombre d’espèces 
végétales des forêts

[Richesse spécifique de la flore indigène* régionale forestière]

Jacinthe des bois

Jonquille des bois
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•	 Le « chapeau »	résume	l’essentiel	de	l’information,	éventuellement	
complétée	par	des	éléments	de	politique	générale

•	 La	partie	« Contexte » explique l’indicateur aux échelles globales, 
nationale,	et	régionale,

•	 Le chapitre « Résultats »	restitue	une	information	quantifiée,	
objective,	brute	ou	calculée.	L’évocation	d’informations	européenne,	
nationale	ou	spécifiques	des	régions	limitrophes	au	Nord	–	Pas-de-
Calais,	cherche	à	fournir	au	lecteur	des	éléments	de	comparaison,	des	
ordres	de	grandeur	aux	chiffres	qui	sont	lui	fournis.	

Ex	:	recto	d’une	fiche-indicateur



Les indicateurs de biodiversité 
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Au	sein	de	la	brochure,	les	indicateurs	de	biodiversité	s’organisent	en	trois	catégories,	correspondant	
à	des	code-couleurs	différents	:	faune/flore	(vert	anis),	état		des	milieux	(vert-gris),	et	actions		en	
faveur de la biodiversité (vert	mousse).	Par	ailleurs	les	fiches-indicateurs	sont	rassemblées	selon	
le	type	de	milieux	auquel	l’indicateur	se	réfère	:	tous	types	de	milieux,	milieux	littoraux,		milieux	
humides,	et	les	milieux	ouverts	et	intermédiaires	(terres	agricoles,	prairies,	etc.).

Comment sont-ils validés ?          

Les	experts	 régionaux,	pour	 la	plupart	membres	de	conseils	 scientifiques,	 relisent	et	corrigent	
le	cas	échéant	les	contenus	des	fiches-indicateurs,	garantissant	ainsi	la	valeur	scientifique	de	la	
brochure	finale.

Indicateurs	nationaux	et	régionaux

Parmi les indicateurs de biodiversité analysés en 2011, 
•	 14	sont	issus	la	Stratégie	nationale	pour	la	biodiversité,	
•	 44	indicateurs	sont	spécifiques	aux	problématiques	régionales.

Parmi les indicateurs de biodiversité analysés en 2012, 
•	 14	sont	issus	la	Stratégie	nationale	pour	la	biodiversité,	
•	 44	indicateurs	sont	spécifiques	aux	problématiques	régionales.

Les synthèses de deux enquêtes réalisées en 2012 par l’Observatoire sur le rapport Homme-Nature ont également été 
publiées	dans	la	dernière	brochure,	ainsi	que	les	résultats	d’une	consultation	publique	mondiale	sur	la	biodiversité.

Ce qu’il faut en penser

Certaines espèces, parmi les 85 retenues, peuvent 
caractériser des végétations non forestières mais elles 
sont principalement présentes dans la région sous couvert 
forestier dense, au niveau de sources et suintements ou de 
layons ombragés par exemple.

Inversement, des espèces considérées comme forestières 
au niveau de leur appartenance phytosociologique* 
principale n’ont pas été retenues car aussi présentes, et 
de manière significative, dans d’autres milieux comme les 
marais non boisés, les lisières arbustives déconnectées 
des forêts, etc. C’est le cas notamment du Dryoptéris 
dilaté (Dryopteris dilatata), du Dryoptéris des chartreux 
(Dryopteris carthusiana) et de la Stellaire holostée (Stellaria 
holostea).

La richesse spécifique forestière régionale est relativement 
modérée, si on la compare à d’autres milieux ouverts 
comme les milieux littoraux, les zones humides* ou les 
pelouses calcicoles. Cette situation est toutefois normale au 
regard de la zone biogéographique dans laquelle la région 
Nord - Pas-de-Calais est située ; très loin, en tout cas, des 
zones tropicales humides.
Elle s’accroît sensiblement lorsque l’on prend en compte 
les espèces non spécifiquement forestières mais bien 
présentes dans les forêts régionales et, surtout, dans les 
milieux connexes comme les lisières, les clairières et les 
layons.

Toutefois, la forêt n’est pas le milieu favori de la flore 
vasculaire dans la région. D’autres groupes comme la 

faune, les Champignons, les Lichens ou les Bryophytes* (les 
mousses) sont bien mieux représentés. Il est très probable 
que, si ces chiffres étaient intégrés dans un bilan plus global, 
la richesse des forêts dépasserait celle des milieux ouverts.

Certaines espèces, enfin, sont à très haute valeur 
patrimoniale*. C’est le cas par exemple de la Gagée à 
spathe (Gagea spathacea) présente dans un bois près de 
Maubeuge (Nord) et qui n’existe que sur deux stations* en 
France.

         Méthode

Cet indicateur, basé sur le statut d’indigénat*, a été 
calculé à partir de l’inventaire de la flore vasculaire 
du Nord - Pas-de-Calais. Celui-ci a été réactualisé en 
2011 à partir des données acquises jusqu’en 2010. 
Le calcul de la richesse spécifique végétale forestière 
du Nord – Pas-de-Calais n’inclut ni les espèces non 
vasculaires telles que les mousses (Bryophytes), 
ni les algues, ni les espèces exotiques. Le caractère 
spécifiquement forestier de chaque espèce vasculaire 
a été établi au cas par cas, aux dires des experts du 
Conservatoire botanique national de Bailleul.

Les espèces retenues sont exclusivement ou 
principalement inféodées aux forêts plutôt fermées, 
qu’elles soient matures ou non.

• Voir fiche 2011 “ Nombre d’espèces végétales de la région “
• TOUSSAINT, B. [coord.], 2011. Inventaire de la flore vasculaire du 

Nord - Pas de Calais (Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, 
protections, menaces et statuts. Version n°4b. Centre régional 
de phytosociologie, agréé Conservatoire botanique national de 
Bailleul, avec la collaboration du Collectif botanique du Nord - Pas 
de Calais. CBNBl, Bailleul, I-XX, 62 p.

 Sites internet

• Conservatoire botanique national de Bailleul (CBNBl) : www.
cbnbl.org

En savoir plus

26 * cf glossaire

Nombre d’espèces indigènes de la flore forestière et non 
forestière en 2010 dans le Nord - Pas-de-Calais 
(source : ORB NPdC d’après CBNBl, 2012)

Stellaire holostée

Gagée à spathe
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•	 Le chapitre « Ce qu’il faut en penser » vise	à	proposer	une	
interprétation	objective	des	informations,

•	 La	partie	« Méthode » renseigne sur l’origine des 
informations,	les	méthodes	de	calcul	et	les	limites	de	ces	
méthodes. 

•	 La rubrique « En savoir plus »,	enfin,	donne	des	pistes	au	
lecteur qui souhaite approfondir ses connaissances sur les 
thèmes traités. 

Ex	:	verso	d’une	fiche-indicateur
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Les brochures de synthèse

148 pages en 2011, 152 pages en 2012, 112 en 2013, de véritables références 
sur la santé de la nature en Nord - Pas-de-Calais            

Trois	brochures	pour	faire	le	tour	de	la	situation	environnementale	dans	le	Nord	-	Pas-de-Calais	:	
les	forêts,	les	sols,	la	flore,	la	faune,	les	rivières,	l’agriculture	biologique,	les	financements	affectés	
à	la	préservation	de	la	biodiversité...

Près	de	40	structures,	spécialistes	de	l’environnement	régional,	ont	contribué	à	la	réalisation	de	
cette	synthèse.

Décrire la biodiversité dans toute sa complexité n’est pas chose aisée. Les indicateurs rassemblés 
dans	les	brochures	sont	des	données	synthétisées,	analysées	et	résumées	à	partir	d’une	multitude	
d’informations	à	l’origine	plus	complexes.	
Ils	permettent	néanmoins	de	connaître	l’état	de	la	biodiversité	à	un	instant	«	t	»	sur	le	territoire	
régional,	de	décrire	 les	variations	de	 l’environnement,	ou	encore	de	mesurer	 l’efficacité	d’une	
mesure	 de	 gestion.	 Les	 indicateurs	 sont	 donc	 à	 considérer	 comme	 des	 aides	 à	 la	 décision,	
à	 l’évaluation	 :	 ils	 n’ont	pas	 encore	 vocation	à	décrire	de	manière	exhaustive	 l’intégralité	des	
espèces	présentes,	mais	à	donner	une	vision	synthétique	et	réaliste	de	la	situation	régionale.

Pour qui ?

Les	brochures	de	l’Observatoire	sont	à	disposition	de	tous	les	acteurs	de	l’environnement	régional	
(naturalistes,	gestionnaires	d’espaces	naturels,	techniciens,	élus,	usagers,	etc.)	mais	aussi	pour	
tous	les	citoyens	avertis,	soucieux	de	l’avenir	de	la	nature	en	Nord	-	Pas-de-Calais.

Les	trois	brochures	sont	disponibles	au	format	papier,	mais	également	sur	Internet,	sur	le	site	web	de	l’Observatoire	
de la biodiversité du Nord - Pas-de-Calais.



Information	très	ciblée	et	/	ou	vue	globale	?

•	 Les indicateurs de biodiversité, étudiés séparément, présentent chacun des résultats et des 
interprétations	liés	à	une	problématique	donnée	(1	fiche-indicateur).	

•	 Les	indicateurs	peuvent	également	s’associer	pour	livrer	une	information	plus	globale	sur	une	
thématique	ou	selon	le	type	de	milieux	auquel	ils	se	réfèrent	:	tous	types	de	milieux,	milieux	
littoraux,		milieux	humides	et	les	milieux	ouverts	et	intermédiaires	(terres	agricoles,	prairies,	
etc.).

•	 Les brochures dans leur intégralité donnent chaque année une image assez complète de l’état 
de santé de la nature régionale.

Les thèmes annuels de la brochure

La	brochure	de	l’Observatoire	de	la	biodiversité	peut	s’appuyer	sur	des	thèmes	particuliers,	qui	
seront	soit	le	fil	conducteur	de	sa	conception	(ex	:	en	2011,	le	thème	orientant	la	globalité	de	la	
brochure était « État zéro de la biodiversité régionale »),	soit	des	focus	en	 lien	avec	 l’actualité	
environnementale	 nationale	 voire	 mondiale,	 comme	 en	 2012	 où	 deux	 thèmatiques	 ont	 été	
particulièrement	approfondies	:	les	forêts	(2011,	année	internationale	des	forêts)	et	les	chauves-
souris	(2011-2012,	année	internationale	de	la	chauve-souris).	En	2013,	l’accent	a	été	mis	d’une	
part sur l’analyse du rapport Homme-nature en région, et d’autre part, sur les indicateurs de 
Singapour	afin	d’engager	une	évaluation	sur	le	long	terme	de	l’évolution	de	la	biodiversité	dans	
les villes les plus peuplées du Nord - Pas-de-Calais.

Les brochures de synthèse
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Les conférences de l’Observatoire

Un rendez-vous annuel, des résultats en avant-première !          

Chaque	 année,	 l’Observatoire	 organise	 alternativement	 un	 évènement	 de	 restitution	 de	 ses	
travaux,	soit	sous	forme	d’un	évènementiel	à	destination	des	acteurs	de	l’environnement	régional,	
du	grand	public	et	de	la	presse,	soit	sous	la	forme	d’une	conférence	de	presse	plus	intimiste.

L’Observatoire conserve donc chaque année la primeur des tout derniers résultats de ses travaux 
et	leur	interprétation	par	les	spécialistes	pour	la	presse.

Les intervenants au point presse 2013          

•	 Michel	Pascal,	Directeur	régional	de	l’environnement,	de	l’aménagement	et	du	logement	(la	
DREAL	Nord	-	Pas-de-Calais	est	à	l’initiative	de	la	création	de	l’Observatoire	de	la	biodiversité,	
avec	le	Conseil	régional)	;

•	 Emmanuel	 Cau,	 Vice-Président	 du	 Conseil	 régional	 Nord-	 Pas	 de	 Calais,	 délégué	 à	
l’aménagement	du	territoire,	à	l’environnement	et	au	plan	climat	(le	Conseil	régional	Nord-Pas	
de	Calais	est	à	l’initiative	de	la	création	de	l’Observatoire	de	la	biodiversité,	avec	la	DREAL)	;

•	 Jean-Marc Valet, Directeur de l’Observatoire de la biodiversité et Directeur-général du 
Conservatoire	botanique	national	de	Bailleul	;

•	 Luc	Barbier,	Président	du	Conservatoire	d’espaces	naturels	du	Nord	et	du	Pas-de-Calais	;
•	 José Godin, Président du Groupe ornithologique et naturaliste du Nord - Pas-de-Calais.

Le lieu d’accueil          

En	2013,	l’Observatoire	accueille	les	200	participants	à	la	Journée	de	restitution	de	ses	travaux	
sur	le	site	de	la	Gare	Saint-Sauveur	à	Lille.	Le	temps	de	la	pause	déjeuner,	une	visite	guidée	de	
l’exposition	Natures Artificielles	 proposée	 par	 Lille3000	 dans	 l’espace	 d’exposition	 de	 la	 Gare	
Saint-Sauveur	est	offerte	aux	participants.



L’Observatoire de la biodiversité 
du Nord - Pas-de-Calais
Sa mission

L’Observatoire de la biodiversité du Nord - Pas-de-Calais suit, analyse et interprète annuellement 
les	informations	sur	l’état	de	la	biodiversité	régionale,	son	évolution,	en	positif	ou	en	négatif,	les	
pressions	qui	s’exercent	sur	elle	et	évalue	les	politiques	engagées	pour	la	préserver.

Il	 met	 à	 disposition	 cette	 information	 environnementale	 décryptée	 auprès	 des	 acteurs	 de	
l’environnement régional, du grand public et des décideurs publics et privés par le biais de 
publications,	de	manifestations,	de	conférences,	de	communications	internet,	etc.

Il	 joue	 ainsi,	 sur	 la	 base	 d’un	 état	 des	 lieux	 actualisé	 chaque	 année,	 le	 rôle	 d’une	 «	 sonnette	
d’alarme » auprès du plus grand nombre.

Sa	création

La	création	de	l’Observatoire	de	la	biodiversité	du	Nord	-	Pas-de-Calais	est	issue	d’une	volonté	de	
l’Etat et du Conseil régional. Soutenu et appuyé techniquement par de nombreux partenaires, 
le Conservatoire d’espaces naturels du Nord et du Pas-de-Calais, le Groupe ornithologique et 
naturaliste	du	Nord-Pas-de-Calais	et	le	Conservatoire	botanique	national	de	Bailleul,	l’Observatoire	
a été créé le 1er janvier 2010.

Son	organisation

•	 Le comité de pilotage est composé des Présidents et Directeurs des structures 
suivantes	 :	 DREAL,	 Conseil	 régional,	 Conservatoire	 botanique	 national	 de	 Bailleul	
(CBNBL),	 du	 Groupe	 ornithologique	 et	 naturaliste	 du	 Nord	 -	 Pas-de-Calais	 (GON)	
et	 du	 Conservatoire	 d’espaces	 naturels	 du	 Nord	 et	 du	 Pas-de-Calais	 (CEN).	 
Il	est	 l’organe	décisionnel	en	charge	du	pilotage	et	de	 l’orientation	du	Comité	opérationnel	
(définition	des	priorités,	validation	des	budgets,	etc.)	;

•	 Le comité	opérationnel est composé des représentants techniques des structures suivantes : 
CBNBl,	CSN,	GON,	DREAL	et	Conseil	régional.	Il	est	chargé	de	proposer	au	Comité	de	pilotage	
un	 organisme	 d’accueil	 pour	 la	 gestion	 administrative	 et	 financière	 de	 l’Observatoire,	 un	
programme	d’activité	et	des	publications	;

•	 Le collège	consultatif	des	utilisateurs	est	une	instance	comprenant	à	la	fois	des	naturalistes,	
des	gestionnaires	et	des	fournisseurs	de	données.	Il	permet	une	concertation	optimale	entre	
les	divers	acteurs	;

•	 Le conseil	scientifique,	instance	scientifique	de	l’Observatoire,	il	donne	son	avis	scientifique	
sur	les	publications,	les	orientations	et	les	indicateurs	de	l’Observatoire.		 11
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L’Observatoire de la biodiversité 
du Nord - Pas-de-Calais

La	mission	 de	 l’Observatoire	 de	 la	 biodiversité	 est	 confiée	 à	 un	organisme	d’accueil,	 qui	 gère	
le	budget	annuel	de	la	mission	et	intègre	dans	son	personnel	les	trois	employés	dédiés	à	cette	
mission. C’est	 actuellement	 le	 Conservatoire	 botanique	 national	 de	 Bailleul	 qui	 accueille	 la	
mission.
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